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Le ministre de la défense,

Vu le code de la défense, notamment son article R.* 3111-1 ;

Vu le décret n° 2009-1178 du 5 octobre 2009 portant organisation de l'administration centrale du ministère de
la défense ;

Vu le décret n° 2009-1179 du 5 octobre 2009 fixant les attributions et l'organisation du secrétariat général
pour l'administration du ministère de la défense ;

Vu le décret n° 2009-1180 du 5 octobre 2009 fixant les attributions et l'organisation de la direction générale
de l'armement ;

Vu l'arrêté du 6 avril 2009 portant attributions et organisation du service parisien de soutien de
l'administration centrale ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 2009 portant création et organisation des bases de défense pilotes et fixant les
attributions des commandants de bases de défense pilotes,

Arrête :

Art. 1er. La liste des organismes extérieurs de la direction générale de l'armement et du secrétariat général
pour l'administration soutenus par le service parisien de soutien de l'administration centrale est fixée comme
suit :

1.Les organismes extérieurs de la direction générale de l'armement, implantés principalement sur les sites
d'Arcueil, de Bagneux ou de Balard :

a) Relevant de la direction des opérations :

- le service centralisé des achats ;

- le service du maintien en condition opérationnelle ;

- l'unité de management Rafale ;

- l'unité de management Coelacanthe ;

- l'unité de management Horus ;



- l'unité de management Nucléaire, biologique et chimique ;

- l'unité de management Missiles et drones ;

- l'unité de management Opérations d'armement terrestres ;

- l'unité de management Opérations d'armement navales ;

- l'unité de management Opérations d'armement aéronautiques ;

- l'unité de management Opérations d'armement hélicoptères ;

- l'unité de management Espace et systèmes d'information opérationnels.

b) Relevant de la direction de la stratégie :

- le service des recherches et technologies de défense et de sécurité ;

- le centre d'analyse et d'évaluation technico-opérationnelle de défense.

c) Relevant de la direction technique :

- le service centralisé des achats techniques ;

- les centres d'expertise et d'essais ;

- DGA ingénierie des projets.

d) Relevant de la direction des plans, des programmes et du budget :

- le service de l'exécution budgétaire et des comptabilités des opérations d'armement.

e) Relevant de la direction des ressources humaines :

- le centre de prestations de proximité des ressources humaines ;

- le centre de services des ressources humaines ;

- les centres de formation.

f) Relevant du service central de la modernisation et de la qualité :

- le service de la qualité ;

- le centre technique des systèmes d'information.

g) Relevant du service de la sécurité de défense et des systèmes d'information :

- le centre de la sécurité de défense et des systèmes d'information ;

- le centre d'instruction en sécurité industrielle de l'armement.

h) Relevant du département central d'information et de communication :

- le service extérieur de la communication.



Les modalités pratiques du soutien font l'objet d'un protocole entre le secrétariat général pour l'administration
et la direction générale de l'armement.

2. Les organismes extérieurs du secrétariat général pour l'administration :

a) Relevant de la direction des affaires juridiques :

- le tribunal aux armées de Paris ;

- le dépôt central des archives de la justice militaire.

b) Relevant de la direction des statuts, des pensions et de la réinsertion sociale :

- les directions déconcentrées du ministère de la défense chargées des anciens combattants sur le
territoire national et dans les pays du Maghreb ;

- le service des ressortissants résidant à l'étranger.

Art. 2. La liste des organismes extérieurs définie à l'article 1er est révisée en fonction de la prise en charge
effective du soutien de ces organismes par les groupements de soutien de bases de défense.

Art. 3. Le délégué général pour l'armement, le secrétaire général pour l'administration et le chef du service
parisien de soutien de l'administration centrale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 mars 2010. 

Hervé MORIN.
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